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Identification

Ref Juridiction Pays/Ville N° de décision
21726 Cour de cassation Maroc / Rabat 244

Date de décision N° de dossier Type de décision Chambre
28/03/2018 1442/5/1/2017 Arrét Sociale
Abstract

Théme Mots clés

Effet, Démission, Contrat de travail, Absence de

Rupture du contrat de travail, Travail R !
légalisation de signature

Base légale Source
Article(s) : 34 - Dahir n°® 1-03-194 du 14 rejeb 1424 (11

septembre 2003) portant promulgation de la loi n° Autre : Bulletin des Arréts de la Cour de
p . p P wg Cassation - Chambre Sociale N°37
65-99 relative au Code du travail

Résume en francais

La démission doit intervenir dans les formes prévues a 'article 34 du Code du Travail et doit ainsi
comporter une signature légalisée.

Résume en arabe
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